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1. Lexique national d’urbanisme 
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2.  Palette chromatique 
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3. Traitement paysager des espaces libres 
 

3.1. VÉGÉT ATION À  FAVORI SER  
 

Arbres 

6 
Amandier 

Prunus 
amygdalus 

Espèces 
spontanée

s 
  

7 Arbre de 
Judée 
Cercis 

siliquastrum 
 

 

Arbousier 
Arbutus 
unedo 

 

 

Cèdre 

 

Chêne blanc 
Quercus 

pubescens 
 

 

11 Chêne 
vert 

Quercus 
ilex 

 

 

Erable 
champêtre 

Acer 
campestre 

 

 

Erable de 
Montpellier 

Acer 
monspessulanu

m 
  

Eucalyptus 

 

13 14 
Figuier 
Ficus 
carica 

 
 

Frêne oxyphylle 
Fraxinus 
oxyphylla 

 

 

2 
Grenadier 

Punica 
granatum 

  

3 Jujubier 
Zyziphus 

jujuba 
 

 

17 Micocoulier 
Celtis australis 

 

 

 
4 Néflier 

Eriobotrya 
japonica 

  

Olivier 
Olea 

europea 
 

 

Palmier 

 

Platane 

 

Pin parasol 

 

Pistachier 
terebinthe 

Pistacia 
terebinthus 

  

Tilleul à 
grandes 
feuilles 

Tilia 
platyphyllo

s 
 

 
 
 
 



Page 21 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

Arbustes 
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Plantes grimpantes 
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3.2. ESPÈCE S VÉ GÉTALE S E XOTI QUES E NV AHI SSANTE S  ET  POTENTIELLEME NT ENV AH ISSANTE S  

PROSCR ITES  
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LISTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES (EVEE) 
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 LISTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES POTENTIELLEMENT ENVAHISSANTES (EVEPOTE) 
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3.3. ESPÈCE S VÉ GÉTALE S ALLER GI SANTE S ET  CALE NDR IER  POLL INIQUE  
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4.  Arrêté préfectoral portant approbation du Règlement 
Départementale de la Défense Extérieure Contra l’Incendie 
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Le Règlement Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie est consultable en Mairie. 
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5.  Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 
débroussaillement obligatoire et du maintien en état 
débroussaillé 
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6.  Arrêté préfectoral portant dispense de déclaration de coupes 
d’arbres en espace boisé classé 

 
 

 



Page 51 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

 
 
  



Page 52 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

7. Aléa incendie de forêt 
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8.  Dispositions constructives du SDIS du Var dans les zones soumises 
au risque d’incendie de forêt 
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9. Préconisations du SDIS du Var en matière de desserte et 
d’accessibilité et en matière d’aménagement des espaces 
communs publics ou privés 
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10. Mesures de mitigation 
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11. Exploitation agricole 
 

a) Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de 

constructions directement nécessaires à son activité  

 

• En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 

 

o L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale 

devra disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (S.M.A.). La SMA est fixée 

par arrêté préfectoral.  

o Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 

disposent pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, 

les revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

o Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du 

Code Rural pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles 

s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support 

l’exploitation. 
 

b) Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation 
agricole 

 

• En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

• La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être apportée dans 
les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé ainsi que l’activité existante 
et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

• Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette nécessité et 
l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

• Exemples de pièces à fournir : 

o Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation 

agricole permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles 

(AMEXA) en tant que Chef d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus 

agricoles, cartes grises des engins agricoles ...  

o Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface 

cultivée ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, 

factures, convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de 

pâturage...). 

o Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments 

déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments 

et leur localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  
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12. Risque de concentration de radon 
 
Le radon est un gaz radioactif ayant un effet cancérogène sur les poumons et dont l’impact sanitaire 
est avéré. Il est présent sur l’ensemble du territoire français, avec de fortes disparités géographiques.  
Des évolutions réglementaires récentes et en cours viennent renforcer la politique de prise en compte 
du « risque radon » sur le territoire français mise en place jusqu’en juin 2018. 
La cartographie du « risque radon » en France métropolitaine, qui prenait pour base le département, 
a été remplacée par une cartographie communale. Pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
nouvelle délimitation des zones à potentiel radon, d’échelle communale, impacte désormais des 
communes dans les 6 départements de la région, et notamment un grand nombre de communes le 
long de la Côte d’Azur et dans les Alpes. 
La nouvelle réglementation prévoit par ailleurs une prise en compte du risque radon par des publics 
plus larges que dans le dispositif antérieur : diverses catégories d’établissements recevant du public et 
tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée. 
Pour ces établissements, la réglementation prévoit des mesurages du radon et, dans le cas du 
dépassement du niveau de référence en radon dans l’air de 300 Becquerels par mètre cube en 
moyenne annuelle (Bq/m3), la mise en œuvre d’actions correctives. 
 

Le contexte réglementaire 
Le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire prend des 
dispositions concernant l’exposition de populations au radon dans diverses catégories 
d’établissements recevant du public (ERP) et tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau 
du rez-de-chaussée, et prévoit notamment : 
• L’abaissement du niveau de référence de l’activité volumique en radon dans les bâtiments de 400 
Bq/m3 à 300 Bq/m3, niveau au-dessus duquel il est jugé inapproprié de permettre la survenance 
d’expositions des travailleurs ; 
• Le découpage du territoire national en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

  - Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 
  - Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers 

peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ; 
  - Zone 3 : zones à potentiel radon significatif 

 
 
La commune de Salernes est classée en catégorie 1, correspondant à un potentiel de radon faible. Il 
existe des guides techniques pour limiter la présence de radon à l’intérieur des nouvelles 
constructions, notamment « Guide technique CSTB, Collignan B., Sullerot B. – juillet 2008). 

javascript:;
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036984723&fastPos=2&fastReqId=1442086805&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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13.  Zone de présomption archéologique 
 

 



Page 69 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 



Page 70 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 



Page 71 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

 
  



Page 72 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

 
 
  



Page 73 sur 73 

Salernes – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexe 2 au Règlement 

14. Aléa retrait et gonflement des argiles 
 

 


